
Cette petite route chemine du
stade de Pusey au lieu-dit de la
Montoillotte. Elle a subi cette
année de nombreux aléas. En
début d’année, elle a été forte-
ment inondée, impraticable
tant par les piétons que les véhi-
cules. Depuis le printemps, la
sécheresse a aggravé l’état de la
chaussée. L’entreprise Roger
Martin est intervenue. Cette zo-
ne protégée requiert des maté-
riaux spécifiques et un séchage
obligatoire de 21 jours avant sa

réouverture. La circulation des
véhicules a été interdite. Cette
réglementation a été enfreinte
et a causé de gros dégâts. Une
plainte a été déposée par la mai-
rie. Le coût des travaux s’élevait
à 5 000 € et désormais il y aura
un surcoût de 2000€ à la charge
du contrevenant.

Actuellement, piétons et cy-
clistes apprécient la tranquillité
de ce chemin pour aller au lac.
La réfection des dégradations
en prolongera la fermeture.

Réfection du chemin
de la Paillarde

Cette petite route chemine du stade de Pusey au lieu-dit de la 
Montoillotte. Elle a subi, notamment cet été, de nombreux aléas.


